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Une évaluation formative du Programme pilote sur les services à large bande pour le 
développement rural et du Nord a été effectuée par la société Hickling Arthurs Low, pour le 
compte de la Direction générale de la vérification et de l’évaluation et de la Direction générale 
des applications de l’autoroute de l’information (DGAAI), d’Industrie Canada.  Cette évaluation 
a été guidée par un comité directeur et a été achevée en mai 2006.  
 
La méthodologie de l’étude comprenait trois secteurs d’intérêt : un examen de la documentation, 
des consultations et un sondage auprès de représentants de projet. Si l’on compile les 
consultations et le sondage auprès des représentants de projet, l’étude a porté sur 54 p. 100 des 
projets qui ont été consacrés originalement à la large bande. Veuillez trouver ci-après un bref 
sommaire des recommandations de l’évaluation, lesquels sont exposés plus en détail dans le 
rapport d’évaluation : 
 
Recommandations 
1)  Étendre les services à large bande aux collectivités non desservies 

2)  Établir un comité pour coordonner toutes les initiatives relatives aux services à large bande 

• Que l’Industrie Canada établisse et entreprenne un rôle de gouvernance horizontale 
pour coordonner toutes les initiatives  – fédérales, provinciales, et du secteur privé – 
afin d’éviter les dédoublements des efforts, et de s’assurer qu’un plus grand nombre 
de collectivités canadiennes ont accès à des services à large bande abordables et 
fiables. 

3)  Enjeux dont il faudrait tenir compte dans le cadre d’initiatives futures relatives aux 
 services à large bande 

• Que l’Industrie Canada s’engage à fournir l’effort requis pour s’assurer que l’on 
tienne compte des besoins au niveau local, comme la création d’un comité consultatif 
pour les fournisseurs. 

• Que l’Industrie Canada maintienne sa politique qui consiste à subventionner 
seulement les coûts d’immobilisation. 

 
Réponse de la direction 
Nous sommes d’accord avec toutes les recommandations. Le Programme pilote sur les services à 
large bande pour le développement rural et du Nord a conclu le 31 mars 2007.  Advenant qu’un 
nouveau programme soit créé pour le déploiement de la connectivité à large bande au Canada, on 
mettra tout en œuvre pour veiller à ce que tout nouveau programme tienne compte des résultats 
du cette évaluation.  
 


